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CUMUL EMPLOI-MALADIE ET INVALIDITE

Par sebdsi, le 16/08/2017 à 14:27

Reconnu RQTH pour une maladie dégénérative depuis 2013 je travaillais à temps complet. 
En 2016 reconnu inapte pour un emploi à temps plein, je passe à mi temps avec une pension
d'invalidité catégorie 2 à 50%. 
En arrêt maladie en d'avril à juillet 2017, la cpam me refuse le versement d'IJSS sur mon mi
temps travaillé car cet arrêt est lié à ma pathologie.Elle estime que je perçois déjà une
pension qui compense ma maladie. 

Je perds donc la moitié de mes revenus.La prévoyance n'intervient pas puisque je ne perçois
pas d'IJSS.

Est ce normal? Je subis une pénalisation financière par rapport aux autres salariés du fait de
mon handicap. 
Merci de vos explications

Par miyako, le 16/08/2017 à 22:00

Bonjour,
Vous avez en partie la réponse ci-dessous:

14ème législature
Question N° 14216 de M. Hervé Pellois (Socialiste, républicain et citoyen - Morbihan
)Question écrite
Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Affaires sociales et
santé
Rubrique > assurance maladie maternité : prestations

Analyse > pathologie évolutive.

Question publiée au JO le : 25/12/2012 page : 7617
Réponse publiée au JO le : 16/04/2013 page : 4125
Date de signalement: 26/03/2013
Texte de la question
M. Hervé Pellois attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la
question du maintien des ressources pour les personnes souffrant d'une pathologie évolutive.
Les personnes bénéficiaires d'une pension d'invalidité de première catégorie, l'invalidité
faisant suite à des arrêts de travail en lien avec une affection de longue durée ne peuvent



percevoir d'indemnités journalières qu'à condition qu'elles travaillent plus de 66,66 heures par
mois et qu'elles reconstituent leurs droits aux indemnités journalières (article L323-1 du code
de la Sécurité sociale). Le cumul pension d'invalidité et indemnités journalières n'est
envisageable qu'en cas de reprise d'activité non interrompue par un arrêt en lien avec la
même affectation longue durée pendant au moins un an (article R323-1-3 du code de la
Sécurité Sociale). Les pathologies évolutives ont des conséquences sur l'exercice de l'activité
professionnelle de personnes qui, en cas d'arrêts momentanés de travail, peuvent être
confrontées à des difficultés financières. Il lui demande quelles actions le Gouvernement
entend entreprendre pour maintenir en activité et favoriser le retour professionnel des
personnes atteintes d'une pathologie évolutive.

Texte de la réponse
Les personnes atteintes d'une pathologie évolutive et admises à ce titre en affection de
longue durée (ALD) bénéficient de dispositions particulières en matière de prestations en
espèce de l'assurance maladie. Aux termes de l'article L. 313-1 du code de la sécurité
sociale, l'assuré doit justifier, pour ouvrir droit aux indemnités journalières de l'assurance
maladie-maternité, d'un montant de cotisations ou d'une durée minimale d'activité au cours
d'une période de référence donnée. La condition d'activité minimale est fixée dans le cas
général, que la personne soit ou non atteinte d'une ALD, à deux cents heures d'activité pour
une période de trois mois, ce qui correspond à un peu moins de six semaines de travail à
temps plein sur un trimestre ou bien encore à l'équivalent de trois heures travaillées par jour
pour une semaine de six jours ouvrables. Une fois cette condition remplie, une personne
atteinte d'une ALD a droit à trois ans d'indemnisation en cas d'arrêt de travail en lien avec son
affection. Afin de tenir compte de la spécificité des assurés souffrant de pathologies lourdes, il
a en effet été mis en place un régime d'indemnisation plus favorable que pour les assurés ne
souffrant pas d'ALD pour lesquels le nombre d'indemnités journalières pouvant être versées
sur une période de trois ans ne peut pas excéder trois cent soixante. Lorsque ces trois ans de
droit sont épuisés, pour pouvoir bénéficier à nouveau d'indemnités journalières en cas d'un
arrêt de travail en lien avec son ALD dont les conséquences ont justifié l'attribution de la
pension d'invalidité, le salarié doit avoir repris le travail pendant une durée continue d'un an
minimum. Cette règle de reconstitution du droit à indemnisation permet de respecter le
principe de contributivité minimale requise pour bénéficier des prestations en espèces des
assurances maladie-maternité. S'agissant d'un droit contributif, le principe d'une condition
minimale de travail avant ouverture ou renouvellement des droits n'apparaît pas sans
fondement. Eviter la désinsertion professionnelle est une priorité. C'est pourquoi les règles
relatives aux arrêts de travail sous forme de temps partiel thérapeutique ont été assouplies
pour les patients en ALD afin de mieux tenir compte de leurs difficultés d'exercice
professionnel. Désormais, ces patients peuvent bénéficier directement d'un arrêt de travail à
temps partiel pour motif thérapeutique, sans qu'il soit nécessaire qu'ils aient fait l'objet au
préalable d'un arrêt à temps complet pour le même motif. Bien entendu, l'activité maintenue
partiellement pendant le temps partiel thérapeutique est prise en compte pour vérifier la
condition minimale d'exercice d'activité pour se reconstituer des droits aux indemnités
journalières. Ces dispositions permettent de favoriser le maintien dans l'emploi, lorsque cela
est compatible avec l'état de santé du patient. Par ailleurs, en complément de ce dispositif de
temps partiel thérapeutique, un dispositif de prévention de la désinsertion professionnelle
dans le cadre des arrêts de travail a été mis en place. Ce dispositif permet de maintenir le
droit aux indemnités journalières aux assurés qui souhaitent, durant leur arrêt, suivre des
actions de formation professionnelle continue (ex : bilan de compétence) ou des actions
d'évaluation, d'accompagnement, d'information ou de conseil. L'objectif est de susciter une
dynamique de réinsertion professionnelle pour les patients dont l'état de santé risque de
compromettre le retour dans l'emploi antérieur. Il s'agit d'éviter un éloignement définitif du
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monde du travail faute d'avoir préparé la reprise d'emploi ou opéré une reconversion
professionnelle.

Amicalement vôtre
suji KENZO

Par sebdsi, le 18/08/2017 à 16:59

MERCI beaucoup de cette explication très claire.Il ne me reste plus qu'à m'armer de patience
pour réclamer ces fameuses IJSS puisque j'ai travaillé 75.83h par mois les 4 mois précédant
cet arrêt et que j'ai repris depuis mon poste...Et aussi trouver le bon interlocuteur à la CPAM.
merci encore.
sebdsi
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